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REAJBLIQIE Di SENEGAL 

UnPouplo - Unsit - UnoFoi 	 fi 	,r, 	, fi 

ASSEIABŒE NATIONALE 
autorisant le Président de In Républi- 

	

N° 26 	 cpje à appraivor l'Accord ailbarul entre 

la Gaivon,arent do la République du 

Sénégal et le Gouvernanent du ln Réai-

bliq.ze do Corée, signé à Séoul le 

24 avril 1999.-. 

L' ASSEMBLEE NATIONALE 

après ri avoir délibéré, ci adopté ai sa séance du 

Mercredi 14 Mai 1980 1  le loi dont la tenait suit 

ARTICLE UNIQUE.-  

Le Présidant do la République est autorisé à approuver 

l'Accord culturel entre la Gouvernement de la République du Sénégal et la Gouvornlient 

de la République do Coi-6e, signé à Séoul la 24 avril 19M.- 

DAKAR, le 14 MAI 1980. 

LE PflES]DENT DE SEANŒ 

MnL4ou Ciss5 DIA 



  

 

FPJL.1rJE flJ SENEGL 

ASS9.SLZE NATD'JALE 

1)-o 
PROJET 0€ t.flI N° 21/30 

autorisart le Président de 1± 

b1icje à 'xØraIver l'accord cuflurtl 

entre lo Gouvernement de 1r 

que du du Réri6gal et le Gajvcrnaant de 

la Répuulique de Corée, 31:13 :4w1 

le 21 Avril 1?9.- 

(L 04MOSITIŒ1 QJ DOSSIER 

1 0!— Exposé des motifs 

2 0 1— Projet de lot.- 
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Dakar, le 21 juin 1979 

NINISTERE DES AFFAIRES ETRANCERES 

±LX?OSE DES MOTIFS 

du projet de loi autorisant le Président de la 

République à approuver l'Accord culturel entre 

le Gouvernement de la Mpublique du Sénégal 

et de la République de Cotée, signé à Séoul 

le 24 avril 1979.- 

-rt -r-- ---r-a-c 

 

Le Gouvernement Gouvernenent de la lCpt'blique du Sénégal et le Gouvernement de 

la République de Cotée, désireux de resserrer les liens d'amitié existant entre 

leurs deux pays, de promouvoir et de dvelopper leurs relations dans les do-

maines de la Culture, des arts, de l'éducation, des Sciences et de la techno-

logie, ont signé à Séoul le 29 avril 1979, le présent Accord. 

Min de réaliser les objectifs ainsi définis, les deux Parties con-

tractantes, aux termes de cet Accord, ?ct.t canvenues de ce qui suit 

- procéder à d.s échanges de progranes scolaires et d'information 

en vue d'une équivalence des dipl&ncs des deux Parties signataires 

- encourager toute action tendant à rapprocher les jeunesses des 

deux pays (jumelage d'établissements scolaires, colonies de vacances, etc...) 

- encourager la traduction et la reproduction des oeuvres littéraires 

et artistiques de l'autre Partie contractante 

- procéder à des échanges de professeurs, de scientifiques, de techni-

ciens et d'étudiants 

- organiser des visites m'ttuelles de journalistes, d'écrivains, de 

peintres, de musiciens, de danseurs et d'r":res artistes 

- organiser des expositions d'art et de manifestations artistiques 

en général, et en particulier des échanges en matière de théâtre populaire. 

En outre, chaque Partie favorisera, dans le cadre de sa législa-

tion nationale, l'établissement et le développement sur son territoire des 

institutions culturelles de l'autre. 

I. 
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i..cs deux Partiet se sont €a1acrt, engag4es à respecter les 

vérités historiques ot géogrnphiqLr: ¼ 	rt't cSacune d'elles, dat leur 

publication, y compris les manuels seolairta, les documents, k presse et 

autre sour:e d'informatin, afin que leur peuple respettif ait une image cor-

recte et dcs cance'riotv; cxact.9 Fun sur l'a:jtr. 

:c'ur perrettre une aise un. ouVr2 plus efficace des dispositions 

de l'Accord. les d2'sx Parties se consulteront chaque fois que 	besoin, sur 

les qutsti'xts de d 1 tail9 ou en vue d'éventuels anagtsa'ts. 

Le pr€set Accord, conclu pour une durée de cinq (5) ans, renouvela-

ble par tacite reconduction, entrera en vigueur après l'accomplisserent des 

formalités constitutionnelles propres 7i chaque Partie. 

Telle est l'économie 'lu texte que j'ai l'honneur de souwettre 

votre approbation.-/ 
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REPUBLIQIJE DU SENEGA.L 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République 1 

approuver l'Accord culturel entre le Gouver-

nement de la République du Sénégal et le 

Gouvernement de la République de Corée, signé 

à Séoul le 24 avril 1979.-I 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du--------

la loi dont la teneur suit 

Article unique. -  

Le Président de la République est autorisé à approuver l'Accord 

culturel entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement 

de la République de Corée, signé à Séoul le 24 avril 1979.-I 



f?) CCOR[) CULTUREL 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE. 

-a-e-a -a-e - -e-a-a-e-- 



Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de 

la République de Cotée, 

désireux de resserrer les liens d'amitié existant entre leurs 

deux pays et de promouvoir et développer leurs relations dans les domaines 

de la culture, des arts, de l'éducation, des sciences et de la technologie, 

50W!' CONVENUS DE CE QIT SUIT 

Article t 

Les Parties contractantes s'engagent à promouvoir et à encourager 

les relations dans les domaines de la culture, de l'art, de l'éducation, des 

sciences et de la technologie entre les deux pays dans le but d'assurer une 

meilleure entente et une communication plus étroite entre les deux peuples. 

Article 2 

Les Parties contractantes s'engagent à promouvoir le développement 

des relations réciproques dans les domaines culturel, artistique, de l'éduca-

tion, scientifique et technique, et de la jeunesse et des sports par 

a) des échanges de programmes scolaires et d'information en vue d'une 

équivalence des diplômes des deux Parties signataires ; l'encoura-

gement de toute autre action tendant à rapprocher les jeunesses des 

deux pays (jumelage d'établissements scolaires, colonies de vacances 

etc...) 

b) des échanges et la diffusion de programmes de radio et de télévision, 

de livres, de périodiques, d'objets d'art, d'enregistrements musi-

caux, de films documentaires et des pièces de musée, conformément 

à la règlementation en vigueur dans leurs pays respectifs 

c) l'encouragement de la traduction et de la reproduction des oeuvres 

littéraires et artistiques de l'autre Partie contractante 

d) l'échange de professeurs, de scientifiques, de techniciens et 

d'enseignants, de médecins et d'étudiants 

e) les visites mutuelles de journalistes, d'écrivains, de peintres, 

de musiciens, de danseurs et d'autres artistes et 	- 

l'encouragement de leurs activités ou de leurs représentations 

'I. 



f) l'encouragement des expositions d'arts et de manifestations artis-

tiques en général et en particulier des échanges en matière de 

théatre populaire 

g) l'échange d'équipes athlétiques ou sportives et leurs rencontres 

amicales et l'échange d'entraîneurs et de cadres de jeunesse en vue 

de comparer les techniques et les centres d'intérêts; 

h) l'échange d'experts pour définir des domaines privilègiés de coopé-

ration dans le domaine de la recherche scientifique et tethnô-çue 

i) d'autres voies et moyens sur lesquels les deux Parties contractan-

tes peuvent se mettre d'accord. 

Article 3 

Les Parties contractantes s'efforceront de rechercher les moyens et les 

conditions d'accorder aux dipl&nes et autres certificats obtenus sur le territoire 

de l'une d'elles, une équivalence sur le territoire de l'autre pour tas abjeetifs 

académiques et professionnels. 

Article 4 

Chacune des Parties contractantes favorisera dans le cadre de la légis-

lation nationale, l'établissement et le développement sur son territoire des Ins-

titutions culturelles de l'autre. Le terme "institutions" comprend tes instituts 

culturels, les écoles, les bibliothèques et autres organisations dont le but cor-

respond>-l'objectif du présent Accord. 

Article S 

Les Parties contractantes respecteront, d'un commun accord, les véri-

tés historiques et géographiques dans toutes leurs publications y compris les 

manuels scolaires, les documents, la presse et autres sources d'information 

concernant l'autre Partie afin que le peuple des deux Parties contractantes ait 

une image correcte et des conceptions exactes sur l'autre Partie. 

Article 6 

Les Parties contractantes se consulteront si nécessaire sur les ques-

tions de détail ou d'éventuels aménagements ultérieurs pour une plus efficace 

mise en oeuvre du présent Accord. De tels aménagements prendront le forme d'un 

échange de notes. 
.1. 
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Article 7 

a) Cet Accord entrera en vigueur, après notification de l'accomplis-

sement des forwdités cnnstitutionnelles propres h chaque Partie. 

b) Il sera valable pendant une périodl,  de cinq ans. rcnouvelabletar 

tacite recr'cdcticri, sauf er.onciatior, par écrit, par l'une des ' 

Parties COttC*ctafltrs avec un préavis ;le f 'nais. 

C) En cas d dénonciation la situation dont jouissent les hénéf j- 

ciaires, continuera jusqu'à la fin de Vannée eu cours. 

EH FOI DE Ç30I, )es soussignés, JGnent autorisés par leurs Couver-

nerents respectifs. ont bitrig Le présent Accord. 

Fait à Sécti La 24 avril 1979 en double exemplaire en langue 

fmçaise et et. langu-I coréecrtt.. 1eR <'.eux textes faisant égalent 

foi.-/ 

POUR LE GOUVERNEMENT DE 
	

POUR LE QMJVEBJJt?OWÎ DE 

LA REPUBLIQUE DU flJLJ. 	 Ui REPU3LIQUE 	CORRE 

e 

* 



RERJBLIQJE W SEJEGAL 

ASSEJtELEE NATIONALE 

Vxne ŒGISLATIJRE 

PFNIEFE SESSION OFOINAIRE 0E 1 9 8 0 

RAPPORT 

fait 

au nom de la Camiission des Affaires Etrongères 

air 

le Projet de loi n° 21/80 autorisant le Présidant de la République à approuver 

l'accord culturel entre la Gouvernaient de la République du Sénégal et le Gouverne-

ment de la République de Corée, signé à Séoul le 24 AVril. 1979. 

Monsieur Obbye D I O P. 

* 



'.onsieur le Présidant, 

Mes Chers Collègues, 

Concrétisant les iritenticxis exprimées dans le ccnnuniqu 

final publié à l'issue de la visite ofificicile du Chef de 1 'Etat sénégalais 

effectuée à Séwl, les Gaivensten de le. République du Sénégal et de la Cor'a 

du Sud ont signé,le 24 Avril 1979,un projet d'accord culturel. 

Aux ternes de ce docxrlait,12 Sénégal et la Corée du Sud 

ont convenu d'un certain nombre d'actions rciproques portant air 

- des échcinges de progromes scolaires et d'infornations caiportant 

une équivalence des dipifries délivrés deins les deux Etnts. 

- des junia1aos d'établissrantg scolaires ci du colonies de vacan-

ces en vue d'établir entre les jeunesses des deux pays un courant d'échanges 

et de rapprochaient. 

- l'encouragement de la prtduciin littéraire par la reproduction 

des oeuvres littéraires et artistiques. 

La Cotée du Sud et le Sénél affermiront aussi leur coopération 

par le biais des 'changes de professeur, do scientifiques et de techniciens, 

ainsi que par l'orq2nisation de visites de Journalistes, d'écrivairset d'ar-

tistes. Les expositions d'art et des incnifastations artistiques, privilégiant 

particulièrement le thétre populaire, seront également encouragées 

Le projet d'accord culturel entre la République du S5négal et le 

Gouvernement de la Dorée du Sud s'attacha nussi à influer sur les législations 

nationales,dc manière à favoriser l'interpénétretion culturelle. 

.1.. 



Les deux pays veillwont particulièrement à interdire 

la diffusion et la circxj].ationans leurs territoires respectifs,de publica-

tions de toute rt:tjre susceptibles d 'altérar les vérités historiques et 

g6ographiques et, partent,de porter atteinte à l'image de marque des pailos 

par des défonnutions et des interprétations inexactes. 

Le projet d'accord culturel Sniga1-Corée du Sud est valnble 

pair une durée de cinq ans. Il est runaivctble par tacite reconduction et fera 

l'objet de consultations appropriées chaque fois que 1c nécessité de nouveaux 

wénaganerts se fn sentir. 


